
Les dates limites d'inscription sur les listes électorales sont fixées au mercredi 4 février 2026 pour les demandes
en ligne et au vendredi 6 février 2026 pour les dossiers physiques. Le jour du scrutin, pensez bien à vous munir
d’une pièce d’identité et de votre carte d'électeur pour pouvoir voter !

Cliquez ici pour en savoir plus !

Elections municipales les
15 et 22 mars 2026
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars de 8h00 à
18h00. Les trois bureaux de vote se situent au complexe Petit-
Breton, allée des Sports.
Publié le 26 janvier 2026 

MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00

.

https://www.penestin.fr/information-transversale/actualites/elections-municipales-les-15-et-22-mars-2026-29855?
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